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D.D.P.P. du Gard

30-2019-09-30-002

REPUBLIQUE FRANCAISE

Arrêté préfectoral attribuant l'habilitation sanitaire à monsieur PILLEGREAU Théo
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PRÉFET DU GARD

Direction départementale
de la protection des populations

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 
attribuant l'habilitation sanitaire  à  Monsieur Théo PILLEGREAU

Le Préfet du Gard,
Chevalier de l'Ordre national du mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L.  203-7, L. 223-6, R. 203-1
à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret  2003-768  du  1er août  2003,  relatif  à  l’exécution  des  mesures  de  prophylaxie  collective  des
maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu  l'arrêté  n°  30-2018-03-27-010  du  27  mars  2018  donnant  délégation  de  signature  et  mandat  de
représentation à M. Claude COLARDELLE, directeur départemental de la protection des populations ; 

Vu la demande présentée par  monsieur Théo PILLEGREAU né le 03/06/1991, numéro d' Ordre 33484,
domicilié  professionnellement  à la  clinique vétérinaire  – 93 rue des  Fauvettes  – 30130 PONT SAINT
ESPRIT ;

Considérant  que  monsieur  Théo  PILLEGREAU remplit  les  conditions  permettant l'attribution  de
l'habilitation sanitaire ;

Sur proposition du directeur départemental de la protection des populations,

ARRÊTE

Article 1er 

L'habilitation  sanitaire  prévue à l’article  L.  203-1 du code rural  et  de la  pêche maritime  susvisé est
attribuée pour une durée de cinq ans à monsieur Théo PILLEGREAU, docteur vétérinaire.

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable
par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, pour le vétérinaire sanitaire, de justifier à
l'issue  de  chaque  période  de  cinq  ans,  auprès  du  préfet  du  Gard,  du  respect  de  ses  obligations  de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.
L'habilitation ainsi attribuée concerne les  équins et s'étend aux départements du Vaucluse, de la Drôme,
de l'Ardèche et de l'Hérault.

D.D.P.P. du Gard - 30-2019-09-30-002 - REPUBLIQUE FRANCAISE 5



Article 3

Monsieur Théo PILLEGREAU , s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le
cas  échéant  financières  de  mise  en  œuvre  des  mesures  de  prévention,  de  surveillance  ou  de  lutte
prescrites par l'autorité administrative  et des opérations de police sanitaire exécutées en application de
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Monsieur  Théo PILLEGREAU pourra être appelé par le préfet de ses départements d'exercice pour la
réalisation d'opérations  de police  sanitaire  au sein des  lieux de détention ou des établissements  pour
lesquels il a été désigné vétérinaire sanitaire. Il sera tenu de concourir à ces opérations en application des
dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire  entraînera
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la
pêche maritime. 

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Nîmes dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental  de la protection des populations
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Gard.

NÎMES, le 30 septembre 2019

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le directeur départemental de
la protection des populations,

La cheffe de service,

Florence SMYEJ
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30-2019-09-24-009

Décision tarifaire portant modification de la dotation

globale de financement pour 2019 de ESAT Osaris
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Décision tarifaire portant modification de la dotation
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portant mesures temporaires

sur la navigation intérieure prises sur l’itinéraire Canal du Rhône à Sète et Petit-Rhône
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PRÉFET DU GARD 

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – Nîmes Cedex 9 
 Standard : 04 66 36 43 90 – FAX 04 66 36 00 87 - Internet : www.gard.gouv.fr 

 

 
 

Arrêté n°2019-09-0087 
portant mesures temporaires 

sur la navigation intérieure prises sur l’itinéraire 
Canal du Rhône à Sète et Petit-Rhône 

 
 

LE PRÉFET DU GARD, 
Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 

VU le code des transports ; 

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires 
d’interruption ou de modification des conditions de navigation pouvant être prises par le 
gestionnaire de la voie d’eau ; 

VU l’arrêté du 28 juin 2013 modifié portant règlement général de police de la navigation 
intérieure ; 

VU l’arrêté interpréfectoral portant Règlement Particulier de Police de la navigation intérieure sur 
l’itinéraire canal du Rhône à Sète et Petit-Rhône en vigueur ; 

VU l’arrêté préfectoral 30-2018-01-02-005 donnant délégation de signature à M. Thierry 
DOUSSET, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ; 

VU l’avis à la batellerie numéro FR/2019/05040 publié dans les lignes de Voies Navigables de 
France ; 

CONSIDÉRANT la territorialité de l’écluse du Nourriguier attachée au réseau secondaire de la 
section gardoise du Canal du Rhône à Sète (embranchement de Saint-Gilles PK 7.635) ; 

CONSIDÉRANT  les avaries constatées par l’exploitant sur l’écluse du Nourriguier ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de maintenir au moins jusqu’au chômage 2019 programmé, le 
franchissement en mode dégradé de l’ouvrage du Nourriguier ; 

CONSIDÉRANT  que le Préfet de Département est compétent pour la prise de mesures 
temporaires de plus de trente jours en matière de police de la navigation intérieure ; 

SUR proposition de Madame la Directrice Territoriale Rhône-Saône de Voies Navigables de 
France ; 
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ARRÊTE 

Article 1 : Contexte 

En raison de nouvelles avaries sur l’ouvrage de l’écluse du Nourriguier ayant entraîné le blocage du 
ventail rive gauche de la porte aval et sans évolutions de la situation, les mesures temporaires sur la 
navigation intérieure actives et déjà prises, via avis à batellerie, par voies navigables de France et 
prescrites à l’article 2 sur cette section de voie d’eau sont prolongées jusqu’au début du chômage 
2019 programmé pour cet ouvrage. 

Article 2 : Mesures temporaires 

Par dérogation au Règlement Particulier de Police : 

- les manœuvres d’éclusage seront opérées exclusivement par l’éclusier 

- la largeur hors tout des bateaux est portée à 4m maximum, au-delà les usagers de la voie d’eau 
devront contacter le Chef de la Subdivision d’Arles pour étudier la faisabilité des franchissements 

Temporairement, les horaires et conditions de navigation sont ainsi modifiés : 

- l’ouvrage ne sera franchi que du lundi au vendredi de 09h00 à 10h00 et uniquement à la demande 
avec une prévenance préalable d'au moins 24h00 prés du Centre d'exploitation VNF de Saint-
Gilles, joignable au 04 66 87 75 30 ; 

- les usagers de la voie d’eau franchiront l’ouvrage en serrant la rive droite et en respectant les 
instructions des agents habilités notamment celles de l’éclusier en poste. 

Article 3 : Autres mesures temporaires 

Pour l’exécution de tous travaux sur l’ouvrage, un ou plusieurs arrêts de navigation d’une durée 
éventuellement supérieure à dix jours, pourront être prescrits, préalablement au chômage 2019 par 
Voies Navigables de France, ceci à hauteur de l’écluse du Nourriguier. 

Article 4 : Publicité 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la 
préfecture du Gard. 
Les dispositions du présent arrêté seront également publiées par Voies navigables de France via avis 
à la batellerie. 

Article 5 : Voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de sa publication, par voie postale (16, avenue Feu-
chères - CS 88010 - 30941 NÎMES cedex 09) ou par l’intermédiaire de l’application "Télérecours 
citoyen", accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

Article 6 : Exécution de l’arrêté et publication au recueil des actes administratifs 

Le directeur de cabinet du préfet du Gard et Voies Navigables de France sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Nîmes, le 30 SEP. 2019 
Pour le Préfet 
Le Sous-Préfet 

Directeur de Cabinet 

SIGNÉ 
Thierry DOUSSET 
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Nouvelle composition de la CDAC du Gard pour application du décret 2019-331 du 17/04/2019
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arrêté 19-09-31 autorisant l'acquisition d'un bien par la

congrégation Monastère de Solan

autorisation d'acquisition d'un bien immobilier par la congrégation Monastère de Solan

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-017 - arrêté 19-09-31 autorisant l'acquisition d'un bien par la congrégation Monastère de Solan 52



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-017 - arrêté 19-09-31 autorisant l'acquisition d'un bien par la congrégation Monastère de Solan 53



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-017 - arrêté 19-09-31 autorisant l'acquisition d'un bien par la congrégation Monastère de Solan 54



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-018

arrêté 19-09-32 retrait habilitations SUPAR et CIE Alès et

Génolhac

retrait de deux habilitations pour cessation d'activités 

sté SUPAR ET CIE

ALES et GENOLHAC

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-018 - arrêté 19-09-32 retrait habilitations SUPAR et CIE Alès et Génolhac 55



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-018 - arrêté 19-09-32 retrait habilitations SUPAR et CIE Alès et Génolhac 56



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-018 - arrêté 19-09-32 retrait habilitations SUPAR et CIE Alès et Génolhac 57



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-26-002

arrêté 19-09-33 renouvellement habilitation 6 ans Noctua

Thanatopraxie-LAVOLOT-Nimes

renouvellement d'habilitation pour 6 ans

Noctua thanatopraxie-Mme LAVOLOT

NIMES

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-26-002 - arrêté 19-09-33 renouvellement habilitation 6 ans Noctua Thanatopraxie-LAVOLOT-Nimes 58



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-26-002 - arrêté 19-09-33 renouvellement habilitation 6 ans Noctua Thanatopraxie-LAVOLOT-Nimes 59



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-016

Arrêté Préfectoral du  25 09 19 complémentaire à l'arrêté

n° 30-2019-04-16-006 portant dissolution de droit du

SIAEP de la vallée de la Droude
Arrêté Préfectoral du  25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-006 portant

dissolution de droit du SIAEP de la vallée de la Droude

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-016 - Arrêté Préfectoral du  25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-006 portant dissolution de droit du
SIAEP de la vallée de la Droude 60



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-016 - Arrêté Préfectoral du  25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-006 portant dissolution de droit du
SIAEP de la vallée de la Droude 61



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-010

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n°

30-2019-04-16-007 portant dissolution de droit du SIAEP

de la Mayre
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-007 portant

dissolution de droit du SIAEP de la Mayre

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-010 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-007 portant dissolution de droit du
SIAEP de la Mayre 62



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-010 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-007 portant dissolution de droit du
SIAEP de la Mayre 63



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-011

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n°

30-2019-04-16-008 portant dissolution de droit du SIAEP

les Mages-Saint-Jean-de-Valériscle
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-008 portant

dissolution de droit du SIAEP les Mages-Saint-Jean-de-Valériscle

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-011 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-008 portant dissolution de droit du
SIAEP les Mages-Saint-Jean-de-Valériscle 64



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-011 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-008 portant dissolution de droit du
SIAEP les Mages-Saint-Jean-de-Valériscle 65



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-012

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n°

30-2019-04-16-009 portant dissolution du Syndicat

Intercommunal de Distribution des Eaux de

l'Agglomération  Grand'CombienneArrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-009 portant

dissolution du SIDEA Grandcombienne

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-012 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-009 portant dissolution du Syndicat
Intercommunal de Distribution des Eaux de l'Agglomération  Grand'Combienne 66



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-012 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-009 portant dissolution du Syndicat
Intercommunal de Distribution des Eaux de l'Agglomération  Grand'Combienne 67



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-013

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n°

30-2019-04-16-010 portant dissolution du SIAEP Brignon,

Cruviers-Lascours et Boucoiran
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-010 portant

dissolution du SIAEP Brignon, Cruviers-Lascours et Boucoiran

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-013 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-010 portant dissolution du SIAEP
Brignon, Cruviers-Lascours et Boucoiran 68



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-013 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-010 portant dissolution du SIAEP
Brignon, Cruviers-Lascours et Boucoiran 69



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-014

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n°

30-2019-04-16-011 portant dissolution de droit du SIAEP

du Luech
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-011 portant

dissolution de droit du SIAEP du Luech

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-014 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-011 portant dissolution de droit du
SIAEP du Luech 70



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-014 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-011 portant dissolution de droit du
SIAEP du Luech 71



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-015

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n°

30-2019-04-16-012 portant dissolution de droit du SIAEP

de Tornac-Massillargues-Atuech
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-012 portant

dissolution de droit du SIAEP de Tornac-Massillargues-Atuech

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-015 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-012 portant dissolution de droit du
SIAEP de Tornac-Massillargues-Atuech 72



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-015 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 complémentaire à l'arrêté n° 30-2019-04-16-012 portant dissolution de droit du
SIAEP de Tornac-Massillargues-Atuech 73



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-007

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du

nombre et de la répartition des sièges de l'organe délibérant

de la communauté d'agglomération Alès agglomération 
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du nombre et de la répartition des sièges de

l'organe délibérant de la communauté d'agglomération Alès agglomération 

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-007 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du nombre et de la répartition des sièges de l'organe délibérant
de la communauté d'agglomération Alès agglomération 74



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-007 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du nombre et de la répartition des sièges de l'organe délibérant
de la communauté d'agglomération Alès agglomération 75



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-007 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du nombre et de la répartition des sièges de l'organe délibérant
de la communauté d'agglomération Alès agglomération 76



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-007 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du nombre et de la répartition des sièges de l'organe délibérant
de la communauté d'agglomération Alès agglomération 77



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-007 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant constatation du nombre et de la répartition des sièges de l'organe délibérant
de la communauté d'agglomération Alès agglomération 78



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-009

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant

représentation-substitution par CC Pays d'Uzès de la

commune de Bouquet au SM DFCI du Mont Bouquet
Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par CC Pays d'Uzès de la

commune de Bouquet au SM DFCI du Mont Bouquet

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-009 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par CC Pays d'Uzès de la commune de Bouquet
au SM DFCI du Mont Bouquet 79



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-009 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par CC Pays d'Uzès de la commune de Bouquet
au SM DFCI du Mont Bouquet 80



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-009 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par CC Pays d'Uzès de la commune de Bouquet
au SM DFCI du Mont Bouquet 81



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-09-25-008

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant

représentation-substitution par la communauté

d'agglomération Alès agglomération de la commune de

Saint- Julien-de-Cassagnas au sein du SIVOM Cèze

Auzonnet

Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par la communauté

d'agglomération Alès agglomération de la commune de Saint- Julien-de-Cassagnas au sein du

SIVOM Cèze Auzonnet

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-008 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par la communauté d'agglomération Alès
agglomération de la commune de Saint- Julien-de-Cassagnas au sein du SIVOM Cèze Auzonnet 82



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-008 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par la communauté d'agglomération Alès
agglomération de la commune de Saint- Julien-de-Cassagnas au sein du SIVOM Cèze Auzonnet 83



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-09-25-008 - Arrêté Préfectoral du 25 09 19 portant représentation-substitution par la communauté d'agglomération Alès
agglomération de la commune de Saint- Julien-de-Cassagnas au sein du SIVOM Cèze Auzonnet 84


